
S T P

SYNDICAT DES
TECHNICIENS DE PARIS

 
Paris, le 14 novembre 2006                Monsieur Michel YAHIEL 

Directeur des Ressources Humaines 
 
Objet : Demande de rattrapage des dotations individuelles de l'Indemnité Spécifique de 
Service suite à l’augmentation du taux de base 2006. 

 
Monsieur le directeur, 

 
En 2005, vous répondiez favorablement à ma demande de versement d’un complément des 
rémunérations accessoires suite à l’augmentation de 1,5 % de la valeur du point de référence. 
 
Je vous informe, qu’au titre de 2006, la valeur du point de référence pour le calcul de 
l'Indemnité Spécifique de Service a progressé de 0,8 %. 
 
En effet, la circulaire ministérielle du 7 juillet 2006 fixe le taux de base à 356,53 € supérieur 
de 0,8 % à celui de l’année 2005 (353,70 €). 
 
Sans attendre une parution tardive du décret correspondant, je vous demande qu’un rattrapage, 
sur la base de cette augmentation, des dotations individuelles soit versé le mois prochain pour 
l’ensemble des techniciens supérieurs et des dessinateurs de la Ville de Paris. 
 
Dans l'attente d’une réponse favorable de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Directeur, l’expression de ma haute considération. 

Le Président de l’ U.C.P. – S.T.P. 
 

Patrice CARBUCCIA 
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